
Compléments en date du 14/08/2025 - Création d'un piézomètre de surveillance -
Jonzier-Epagny (74) - Dossier n° 2025-ARA-KKP-6018 

Bonjour, 

 

Suite à vos demandes, vous trouverez ci-dessous les compléments 
d’informations concernant l’examen au cas par cas pour le dossier relatif à la réalisation 
d'un forage situé à proximité du captage de Poméry sur la commune de  Jonzier-Epagny 
(74). 

1. Section et numéro de parcelle concernée par le projet  

Le projet est situé sur le chemin rural de Poméry, en bordure de Parcelle 670 Section A et 
Parcelle 971 Section A à Jonzier-Épagny. 

2. Date de réalisation des travaux ainsi que la durée du chantier  

Compte tenu des délais administratifs et de la procédure d’appel d’offres, le démarrage 
des travaux pourrait avoir lieu, au mieux, fin novembre 2025, ou début 2026 si les 
disponibilités des entreprises sont trop limitées.

Durée estimée des travaux :

·       1 jour : installation du chantier
·       2 jours : forage (méthode destructive) 
·       0,5 jour : équipement du piézomètre
·       1 jour : nettoyage et développement de l’ouvrage
·       1 jour : remise en état et nettoyage du site

Total estimé : environ 1 semaine de travail.

3. Mesures spécifiques mises en œuvre notamment en phase travaux imposées à   
l'entreprise

En complément de la description du projet (p3 du cerfa), voici les mesures 
spécifiques aux travaux : 

·       Élaboration d’un plan d’alerte à activer en cas d’accident de pollution ou de 
déversement accidentel.

 Mise en place d’un numéro d’astreinte accessible pendant toute la durée du 
chantier. 

 Affichage obligatoire d’un panneau de mise en garde « Zone de protection des eaux
souterraines » sur le site, destiné à rappeler à l’entreprise, pendant toute la durée 
des travaux, les obligations réglementaires et les bonnes pratiques à respecter.

·       Les entreprises candidates devront fournir un document méthodologique 
précisant :

1-La méthodologie détaillée pour intervenir dans un périmètre de protection rapprochée et 
immédiate, incluant les modalités de maintenance, de nettoyage et de stationnement des 
engins.



2-Les fiches techniques du matériel prévu, notamment les machines utilisant des huiles 
hydrauliques facilement biodégradables.

3-Les dispositions prévues pour maintenir en permanence sur le chantier une réserve 
minimale de 50 kg de granulés absorbants pour hydrocarbures, avec interdiction de 
stocker tout liquide potentiellement polluant sur la zone de chantier.

4- Les dispositions prévues pour la collecte, le traitement ou l’évacuation des eaux de 
chantier, afin d’éviter toute infiltration ou rejet dans la zone.

 

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information. 

Merci, 

 

Cordialement, 

Communauté de communes du Genevois

-----------------------------------------------

De : ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr>

Envoyé : jeudi 14 août 2025 14:39

À : @cc-genevois.fr

Cc : Autorite-environnementale - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/CIDDAE/AE <ae-dreal-

ara@developpement-durable.gouv.fr>

Objet : Demande de compléments - Dossier cas par cas : création d'un piézomètre de 

surveillance, sur la commune de Jonzier-Epagny (74) - Dossier n° 2025-ARA-KKP-6018 - 

Communauté de communes du Genevois

 

Bonjour, 

Vous m’avez transmis pour examen au cas par cas le dossier relatif à la réalisation d'un 
forage  situé à proximité du captage de Pomery sur la commune de  Jonzier-Epagny (74) -
(Cf référence du dossier cité en objet). Il a été reçu à la DREAL le 5 aout 2025 mais ne 
peut être considéré comme complet en l'état. 

Afin que votre dossier soit instruit, je vous remercie de bien vouloir transmettre les 
compléments listés ci-dessous à l'adresse suivante ae-dreal-ara@developpement-
durable.gouv.fr : 

 préciser :

mailto:ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
mailto:ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr


 la section et le numéro de parcelle concernée par le projet, (l'adresse saisie 
sur le formulaire de déclaration ne semble pas cohérente avec le plan 
d'implantation)

 la date à laquelle seront réalisés les travaux ainsi que la durée du chantier,
 les mesures spécifiques mises en œuvre notamment en phase travaux 

imposées à l'entreprise. (page 3 du CERFA)

Le délai d’instruction de 35 jours  prévu pour vous informer de la nécessité ou non 
de réaliser une évaluation environnementale ne commencera qu’à compter de la 
réception par mon service du dossier complet. 

Bon après-midi.
Cordialement. 

---
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
Service CIDDAE / Pôle Autorité environnementale 
ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
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